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NOTIFICATION

Addendum

Les États-Unis ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 3 juillet 2002.

_______________

Changement du statut sanitaire de la Grèce en relation avec la fièvre aphteuse – Service d'inspection
zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) du Département de l'agriculture des États-Unis (USDA)

L'APHIS modifie la réglementation en inscrivant la Grèce sur la liste des régions considérées
exemptes de peste bovine et de fièvre aphteuse.  L'APHIS prend cette mesure après avoir déterminé
que la Grèce est à présent exempte de fièvre aphteuse.  Parallèlement, la Grèce est inscrite sur la liste
des régions dont les viandes et les produits carnés font l'objet de certaines restrictions à l'importation
en raison de leur proximité ou de leurs liens commerciaux avec des régions affectées par la peste
bovine ou la fièvre aphteuse.  Ces actions permettent d'actualiser le statut sanitaire de la Grèce
au regard de la fièvre aphteuse tout en continuant à protéger les États-Unis contre une introduction
de cette maladie grâce à des exigences additionnelles auxquelles les importations de viandes et de
produits carnés en provenance de Grèce seront soumises.

La date d'entrée en vigueur est le 18 juillet 2002.

Le texte intégral de l'addendum (règle finale) est disponible à l'adresse reproduite ci-après.
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